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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

« Après l’article L. 711-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, il est 
inséré un article L. 711-1-1 ainsi rédigé :

« « Art. L. 711-1-1. – Dans le cadre de la convention de Genève, le statut de réfugié est reconnu aux 
femmes persécutées ou menacées de persécutions en raison de leur action en faveur des droits des 
femmes, que cette action se manifeste de façon individuelle ou collective, aux femmes persécutées 
ou menacées de persécution en raison de leur appartenance à un groupe social particulier du fait de 
leur refus de se soumettre aux coutumes, normes sociales, pratiques discriminatoires de leur pays ou 
de leur orientation sexuelle. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de reconnaître le statut de réfugié aux femmes persécutées ou menacées 
de persécutions dans leur pays, en raison de leur action en faveur des droits des femmes ou du fait 
de leur refus de se soumettre aux coutumes, normes sociales, pratiques discriminatoires de leur pays 
ou de leur orientation sexuelle.


